
LOGICS USAGER
pas à pas

Lien de connexion LOGICS
https://identification-usager.agriculture.gouv.fr/cas/login?service=https://

ecoagri.agriculture.gouv.fr/logics-usager/)

1- Je me connecte via FRANCE CONNECT si je connais mes identifiants

Ou si je n’ai pas de compte- Je crée un compte en bas de la page

En complétant le formulaire d'inscription Agriculture

Tous les champs sont obligatoires

Nom de naissance

Prénoms

Adresse électronique

Mot de passe

Confirmation du mot de passe

J'accepte les Conditions Générales d'Utilisation
OU via

Avec FranceConnect

Qu'est-ce que FranceConnect ?



Comment ça se passe ?

Vous pouvez créer un compte Agriculture en vous connectant avec FranceConnect

OU

Vous complétez les différents champs demandés et validez votre création de
compte en cliquant sur le bouton "Créer un compte". Vous recevrez un premier
message électronique vous demandant d'activer votre compte en cliquant sur un
lien.

Dans les deux cas, vous devrez de nouveau vous connecter pour accéder à votre
démarche en ligne.

description et modalités d’utilisation de logics



4- la fenêtre suivante s’affiche et je coche la première case si mes biens ne sont pas
passés par la SAFER

attention pour toutes les fenêtres : Les champs dont le remplissage est obligatoire
sont signalés par une étoile (*).

5- la fenêtre suivante s’affiche : je complète et je clique sur étape suivante puis une
nouvelle fenêtre s’affiche et je complète les informations point par point de 1 à 7



6- Point identification : je complète mes coordonnées puis je clique sur étape
suivante en bas de la feuille

si vous ne pouvez pas passer à l’étape suivante c’est qu’il manque une information
obligatoire ou une information mal renseignée
les erreurs s’affichent en haut de la page
exemple sur le volet identification

commune

Puis cliquez sur étape suivante



si vous n’êtes pas concerné, passez directement à l’étape suivante

7- étape 2 Opération : la fenêtre suivante s’affiche - répondez aux différentes
questions puis étape suivante

8-Etape 3 : Biens demandés - La fenêtre suivante s’affiche - saisie des parcelles objet
de la demande
Conseil : le plus simple est de sélectionner des parcelles dans une liste via les
références cadastrales



Si vous connaissez la section et le numéro de la parcelle cadastrale exemple
parcelle 22 il faut la saisir comme ci-dessous

autorisation d’exploiter en cliquant sur valider et sélectionner d’autres parcelles
puis quand j’ai terminé, je clique sur « valider et retourner à la liste » et je
sélectionne la ou les parcelles concernées

en cas d’erreur dans la saisie de la parcelle vous pourrez supprimer la ligne en la
sélectionnant puis en cliquant sur action supprimer



je saisis les informations relatives aux propriétaires puis « je valide et je reviens à la
liste »

sont saisis vous affectez à la parcelle le propriétaire concerné ( je sélectionne le
propriétaire cochez la case puis affecter les propriétaires)

2- affectez un exploitant antérieur (selon le cas)
même démarche pour exploitant antérieur

3- affectez une nature de culture
choix de la culture (à chaque fois n’oubliez pas de sélectionner la parcelle)
Puis je clique sur « affecter »

4- affectez une distance
= distance en KM
5- précisez si vous êtes propriétaire, si vous étiez déjà l’exploitant ou si la parcelle
était inexploitée

une fois que la saisie est conforme vous pouvez passer à l’étape suivante

Si vous êtes en société la fenêtre suivante s’affiche . Complétez alors les
informations de votre société voire des autres exploitations en cliquant sur ajouter
une exploitation



Cette étape terminée, cliquez sur étape suivante

Des informations sur les surfaces et l’élevage vous sont demandées
cliquez sur préciser les terres puis préciser l’élevage hors-sol si vous êtes concernés

je clique sur « préciser les terres »

9- Etape 4 : la fenêtre suivante s’affiche

cliquer sur « + ajouter une culture »
dans le menu déroulant je choisis la bonne ligne exemple « céréales, oléagineux,
protéagineux , Fourrages et Prairies et puis j’indique la surface en hectare

une fois les données saisies cliquer sur « valider »

10- Etape 5 : Puis vous passer à l’étape suivante qui est la précision sur les critères
d’appréciations
L’écriture est libre
Attention ces critères sont très importants notamment en cas de concurrence

nécessaires de porter à la connaissance du service instructeur

11- Etape 6 : Vous arrivez alors à l’étape 6 qui concerne les propriétaires des parcelles
objet de la demande

propriétaire de votre demande d’autorisation d’exploiter



Attention le courrier ne se génère pas immédiatement en haut de Logics.
Un message s’affiche et cliquez sur option et autorisez l’application. Le document
doit alors apparaître dans votre dossier de téléchargement
sinon un document vierge est disponible sur le site des services de l’Etat en
Charente :https://www.charente.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-
espaces-naturels/Agriculture/Foncier/Controle-des-Structures2

Une fois le document signé, veuillez le scanner au format PDF et le joindre à votre
demande en cliquant sur « ajouter la lettre signée »

Une nouvelle fenêtre s’affiche où vous pourrez déposer toutes pièces nécessaires à
l’instruction de votre dossier

une fois terminé cliquez sur « étape suivante »
11- Etape 7 : Vous arrivez alors à l’étape 7 qui concerne les observations
complétez à minima le champ suivant sous logics il est obligatoire

votre demande



DERNIERE ETAPE processus de signature de la demande

signature »

étape 2 je vérifie si je n’ai pas fait d’erreur
cf RECAPITULATIF DE SAISIE DU DOSSIER

si je n’ai pas fait d’erreur en pas de la fenêtre je coche la case et « approuver »

À tout moment vous pourrez voir le statut de votre dossier.
Vous pourrez télécharger votre accusé de réception de dépôt de votre demande
ainsi que le document signé en allant dans le menu déroulant « actions »



cliquant sur « actions » partager cette demande et ajouter un partage ou vous le
partager à vous-même pour la recevoir par mail.

En cas de difficulté vous pouvez contacter le 05 17 17 39 01 ou le 05 17 17 38 90


